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POUR LE DÉVELOPPEMENT ET LA CRÉATION
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• Le fret ferroviaire représente 5 Millions de Tonnes de marchandises transportées 

par an en Grand-Est, soit l’équivalent de 200 000 poids lourd évités sur les routes 

chaque année 

• Le transport de marchandises en Grand-Est : 85% Route / 8% Ferroviaire / 7% 

Fluvial

• Le maintien des lignes capillaires fret est un enjeu industriel majeur avec 25% du 

tonnage transporté qui passe par les lignes capillaires fret. 

• La Région Grand-Est possède un fort potentiel de développement en matière d’ITE 

(régénération et développement des 162 ITE actives, potentiel de création de 

nouvelles ITE ainsi que réactivation éventuelle des 200 ITE inactives)

• Le fret ferroviaire est une alternative bas carbone qui représente un levier majeur de 

la stratégie régionale de report modal (volonté affichée par l'Etat et la Région Grand -

Est de rééquilibrer les modes ferroviaires et fluviaux par rapport au routier)
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• Historiquement, la Région Grand-Est soutient les lignes capillaires fret

• La conférence du fret et de la logistique de 2023, déclinée en stratégie fret adoptée 

en octobre 2025, a permis à la Région Grand-Est d’accorder une importance à tous les 

trafics de fret ferroviaire sur son territoire au travers d’études générales sur le réseau 

ferré structurant 

• Toutefois, le cœur de ses missions, suivies à la Direction Générale Adjointe 

Mobilités, se concentre sur son dispositif CAPFRET qui permet : 

- Le financement des études et travaux des lignes capillaires fret en lien avec les 

gestionnaires d’infrastructure, l’Etat et les collectivités territoriales 

- Dans une moindre mesure, le financement des ITE publiques

- Dernièrement, en lien avec l’Etat, le financement des ITE privatives 
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1. Pas de compétence obligatoire dans le fret mais compétente en terme 

mobilité et de développement économique qui institue un rôle clef dans un co -

financement volontariste des infrastructures ferroviaires 

2. Soutien au développement industriel et logistique des entreprises du 

territoire via CAPFRET et le dispositif ITE

3. Cohérence avec les 5 engagements régionaux : Infrastructures adaptées, 

politique foncière, décarbonation, formation et promotion du fret

4. Objectif : rendre le territoire plus attractif et soutenir les entreprises 

utilisatrices du rail 
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• Le dispositif ITE s’inscrit directement dans la stratégie fret votée le 16 octobre 2025, qui 

vise à renforcer et compléter l’action régionale en faveur du fret ferroviaire .

• Ce dispositif ITE découle directement de l’évolution du dispositif régional CAPFRET, 

jusque-là dédié au financement des travaux sur les lignes capillaires fret et sur les ITE 

publiques

• L’objectif est de couvrir l’ensemble des maillons du fret ferroviaire : les lignes capillaires et 

les installations terminales embranchées, publiques comme privatives

•Cette extension permet dorénavant de soutenir toute l’activité de fret ferroviaire, depuis 

l’infrastructure d’accès jusqu’au dernier kilomètre industriel.

•Ce dispositif constituera donc un levier opérationnel pour accompagner la montée en 

puissance de la politique régionale de report modal.
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EtatRégion Grand-Est Porteur du projet
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